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#U : 

Le code de l'environnement et notamment son livre V, 

Le décret n° 2010-367 du 13 avri 2010 modifiant la nomenclature des installations 
classées et ouvrant certaines rubriques au régime de l'enregistrement, 

Le récépissé de déciaration de la société SOGEDIAL en date du 7 juin 1984 pour 
l'actuelle rubrique 2520 {réfrigération / compression), 

La demande en date du 3 août 2009, complétée par un dossier complet et régulier 
déposé l8 18 janvier 2010, par laquelle la société SOGEDIAL, dont le siège social est 
3S8rue des chantiers - 76600 LE HAVRE, sollicite l'enregistrement, à titre de 

régularisation, d'exploiter un entrepôt de stockage de produits divers au 399 rue des 
chantiers - 76600 LE HAVRE, 

Les plans et autres documents joints à cette demande, 

L'arrêté préfectoral du 2 avril 2010 annonçant l'ouverture d'une enquête publique 
d'un mois du 10 mai2010 au 10 juin 2010 inclus, sur le projet susvisé, désignant 
M. JUBLANC commissaire enquêteur et prescrivant l'affichage dudit arrêté aux lieux 
habituels d'affichage des actes administratifs de la ville du HAVRE ainsi que dans le 
voisinage des installations projetées, et dans les communes situées dans le rayon 
d'affichage fixé par la nomenclature des installations classées, 

Les certificats des maires des communes concernées constatant que cette publicité a 
été effectuée, 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé. Le droit d'accès au fichier 
et de rectification prévu par l'articie 27 de le loi n°78,17 du 6 janvier 1078 s'exerce auprès de la DREAL. 
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Le procès-verbal de l'enquête, 

L'avis du commissaire enquêteur, 

L'avis du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
{service des ressources), 

L'avis du directeur départemental des territoires ef de la mer, 

L'avis du directeur, chef de service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense st de protection civile, 

L'avis du directeur de l'agence régionale de santé, 

L'avis du directeur départemental des services d'incendie ef de secours, 

L'accord tacite du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi, 

L'accord tacite du conseil municipal de la commune du HAVRE, 

Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 19 avrif 2071, 

La lettre de convocation au conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques du , 

Le délibération du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
ef technologiques en date du , 

La transmission du présent arrêté faite à l'exploitant le : 

CONSIDERANT : 

Que ja société SOGEDIAL a sollicité l'enregistrement d'exploiter un entrepôt de 
stockage de produits divers au HAVRE, 398 rue des chantiers, pour un volume de 
110 000 n° et souhaite également stocker des solides facilement inflammables dans 
une cellule particulière, 

Que entrepôt est situé dans une zone d'activités économiques, 

Que le site étant déjà existant, celui-ci ne peut pas être conforme à l'ensemble des 
dispositions prescrites dans l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement 
au fire de Ja rubrique n° 1510 de la nomenciature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

Qu'en vertu de fartice R. 512-4647 du code de lenvironnement, i n'est pas fai 
application des dispositions de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 susvisé imposant le 
maintien des zones d'effets léteux dans l'enceinte du site,   
Qu'au vu de la configuration actuelle du site, l'implantation d'un bassin de rétention 
n'est pas envisageable par la société SOGEDIAL, 

  

Que pour la mise en conformité du site, la société SOGEDIAL met en place : 

* un réseau d'eau pluviale avec des séparateurs d'hydrocarbures, 
* des écrans de cantonnement dans toutes les cellules, 
* un désenfumage selon la réglementation en vigueur, 
"un système de détection automatique,



* une réserve incendie, 
* un renforcement de la résistance au feu des cellules, 

Que l'impact sur l'environnement de la société SOGEDIAL est très faible, 

Qu'aux termes de l'article L. 512-7 du code de l'environnement, l'enregistrement ne 
peut être accordé que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrété préfectoral. 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfeciure du département de SEINE- 
MARITIME, 

ARRETE 

Artigie 49: 

La société SOGEDIAL, dont le siège social est 399 rue des chantiers - 76600 
LE HAVRE, est enregistrée à poursuivre l'exploitation d'un eritrapôt de stockage d'un 
volume de 110 000 m° situé au 399 rue des chantiers au HAVRE. . 

Articie 2: 

Le présent enregistrement est accordé sous réserve du respect des prescriptions 
d'exploiation ci-annexées. 

En outre, l'exploitant doit se conformer strictement aux dispositions édictées par le 
livre H (titre ll) - parties législatives et réglementaires - du code du travail, et aux textes 
pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 
Sur sa demande, tous renseignements utiles lui sont fournis par l'inspection du travail 
pour l'application de ces règlements. 

Article 5: 

Une copie du présent arrêté d'enregistrement doit être tenue au siège de 
l'établissement, à la disposition des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par 
éileurs, ce même arrêté doit être affiché en permanence de façon visible à Fintérieur 
du site. 

frficle 4: 

Le présent arrêté d'enregistrement ne préjudicie en rien aux dispositions du code de 
l'urbanisme, Dans l'hypothèse où un permis de construire est nécessaire, son 

”_ instruction doit faire Fobjet d'une demande distincte. 

rficie 5: 

L'établissement demeure d'ailleurs soumis à la surveillance de la police, de l'inspection 
des installations classées et de l'inspection du travail, des services d'incendie et de 
secours ainsi qu'à l’exécution de toutes mesures ultérieures que l'administration juge 
nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques. 

Article 6 : 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, je titulaire 
du présent arrêté peut faire l'objet des sanctions prévues à l'article L. 514-1 du code de 
l'environnement, indépendamment des condamnations à prononcer par les tribunaux 
compétents.  



Sauf cas de force majeure, le présent arrêté cesse de produire effet si l'installation 
n'est pas exploitée pendant deux années consécutives dans les formes prévues à 
l'article R. 512-74 du code de l'environnement, 

Arücte 7: 

Au cas où la société est amenée à céder son exploitation, le nouvel explaitant au son 
représentant doit en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois suivant 
la prise en charge de l'exploitation, conformément à l'articie R, 512-68 du code de 
Fenwironnement. 

S'i est mis un terme au fonctionnément de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la 

déclaration au moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à 
l'article R. 512-46-25 du code de l'environnement, et de prendre les mesures qui 

s'imposent pour remettre le site dans un état te! qu'il ne sY manifeste aucun des 
dangers ou inconvénients mentionnés à Particle L. 511-1 du code de l'environnement. 

Articis 8: 

Conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision 

ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est-de 
deux mois pour l'exploitant à compter du jour dû la présente décision lüi a été notifiée 
et d'un an pour les tiers,  PETSDNnes physiques où morales, les communes intéressées 
ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
L.211-1 et L. 611-1, à compter de la publication où de l'affichage de cette décision. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de cette ‘décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Article 9: 

Les droits des fiers sont et demeurent expressément réservés. 

Arbcie 10: 

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet du HAVRE, 
le maire de la commune du HAVRE, le directeur régional de l'environnement, de 
Faménegerment et du logement de Haute-Normandie, les inspecteurs des installations 

classées, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommatian, 
du travail et de l'emploi, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des 
services incendie et secours, ainsi que tous agents habilités des services précités et 
foutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont copie est affichée pendant une durée 
minimum d'un mois à la porte de la mairie du HAVRE. 

Un avis est inséré aux frais de la société intéressés dans deux journaux d'annonces 
légales du département. 
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    SYREMENT 

BARTIG « EXPLOITANT TITULAIRE DE L'ENREGISTREMIENT 

La société SOGEDIAL dont le siège social est situé 399 rue des Chantiers au Havre est enregistrée, sous réserve du respect 
des prescriptions du présent arrêté, à exploiter à la mème adresse, les installations défaillées dans les articles suivants. 

      

  

ARTICLE 4,12. INSTALLATIONS HON VISRES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
BECLARATION 

Los prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installelions ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés qu non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité où lsur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux préscriptons générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises 8 déclaration Inciuses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par ie présent arrêté préfectoral d'enregistrement. 

CHAPITRE 42 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 22,7, LISTE DES INSTALLATIONS CONGERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

   

  

  

    
      

He de la Régine] DT nat n T'Heseription des Lubriquel 1 Désignation de le rubrique installations 

Entrepôls couvans (stockage de matières, produits ou substances combustibles en] 
quantité supéricure à 500 tonnes dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage Volume des 

g de catégories de matières, produffs ou substances relevant par ailleurs de la présente, entrepôts ; 
ann homenciaturé, des bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteul 84 600 m 4870. 

‘ jet de leur remorque el des établissements recevant du public. 

Stockage de 
Le volume des entrepôts étant : 2 400 tonnes 

j 2. supérieur ou égal à 50 000 m° mais inférieur à 200 000 m° 
EE ren 

! Entrepôts ffigorifiques, à l'exception des dépôts ublisés au stockage de catégories del 
D matières, 

4851 produits ou substances relevant par ailleurs, de la présente romenciaturs 16400 m° 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 
5. supérieur ou égal à 5 000 m3, mais inférieur à 50 000 m3 ue . LU 

} Solides facilement inflammables à l'exclusion des substances visées oxplicitement pal 
i FT K'autres rubriques 
1460-25 #. emploi ou stockage : la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 200 *g 

étant : 
} Supérieure à 50 :g, mais inférieure à 1 tonne 

Ateliers de charge d'aceumulateurs Puissance de 
2928 D Le puissance maximale de courant continu ullisable pour cetle onération étant courant continu 

supérieure à 50 KW 164 kW 

loxiques {emploi ou stackage de substances et préparshons) telles que définies à la 
brique 1000 à l'exclusion des substances et préparations visées explicitement où pañ 

ke famille par d'autres rubriques de la nomenclature ainsi que du méthanol NC 

113142 . substances st préparations liquides ; la quantité totale susceptible d'êtr: présente 300 kg 
i ans l'installétion étant : 

} supérieure ou gale à 200 tonnes 
! } supérieure au égale à 10 tonnes, mais inférieure à 200 tonnes 
i $). supérieure ou égale à { tonne, mais inférieure à 10 ionnes +     
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  He es ke lfgime 
rubrique) € 

Déstanation de ta rubrique 
Description des 
installations 

  

NC 
4200 

Gomburants (fabrication, empioi ou stockage de préparations) telles que définies 4 
rubrique 1000 à l'exclusion des substances visées nominafivement ou par famille pa 
d'autres substances ou rubriques : 
2, empioi ou stockage. La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
tant : 

b supérieure ou égale à 200 tonnes 
ÿ supérieure où égale À 50 tonnes, mais inférieure à 200 tonnes 

lo) supérieure ou égale à 2 tonnes, mais inférieure à 60 tonnes 

1,5 tonne 

  

1136 
Arimontac (emploi ou stockage de l'} 
B. Emploi 
La quanété totale susceptible d'être présent: dans l'installation étant inférieure à 150 kg 

148kg 

  

ñC 
1417 

Stockage en réservoirs manufacturés de Gaz inflammables fiquéfiés, à lexception del 
eux visés sxplicitement par d'autres rubriques de l& nomenclature : 
Las gaz sont maintenus liquéflés à une température telle que la pression absoilie dei 
apeur correspondante n'excède pas 1,5 bar {stockages réfrigérés au cryogéniques) oùl 

sous pression quelle que soit ia température 

1. La quantité totale susceptible d'être présents dans Finstallation étant supérieure ou 
égale à 200 tonnes 
D, La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
ja) supérieure ou égale à 50 tonnes 
b) supérieure à 6 tonnes, mais inférieure à 50 tonnes 

8 tonnes 

  

NC 

+432-7.b 

Stockage en réservoirs manufacturés de Hquides inflammables. 
2. stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : 
b) représentant une capacité équivalente totale supérieure & 10 m° mais inférieure ou 
égale à 100 n° 

10 m° 

    

135 | he 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les carburants son 
transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à 
moteur, de bateaux ou d'aéronefs. 

Le volume annuel da carburant (liquides inflammables visés à la rubrique 1430 de [4 
catégorie de référence) distribué étant : . 
B. Supérieur à 100 m° mais inférieur ou égal à 3 500 m°. 

48 man 

  

NC 

Acide chiorhydrique à plus de 20 % en poicts d'acide, formique à pius de 50 %, nitrique à! 
plus de 20 % mais à moins de 70 %, phosphorique à plus de 10 %, sulfurique à plus del 
25 %, anhydride phosphorique (emploi ou stockage de) 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
supérieure ou égale à 250 tonnes 
22. supérieure ou égale à 50 tonnes, mais inférieure à 260 tonnes 

45 tonne: 

    
2820 ! HC   installations de »8frigération ou compresion fonctionnant à des pressions effectives] 

1. comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques, là puissence absorbé: 
tant : 
lb) supérieure à 10 MW 

supérieur 10° Pa, J     114 kW   
  

code dé Penvironnement) ou NC {Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant le consistancr. {e rythme de fonctionnement, lc volume des installations ou les capacités maximales 
autorisées 

À (Auionsation ou E (Enregistrement) où D {Déclaration) cu DC (Déclaration et soumis au contréte périodique prévu par l'article L.512.11 du  
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ARTICLE 42.3, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcalles et ileux-dits suivants : 

Communes ['Farelles jeux-dits 
[Le Havre Éection OM n° 4600 et n° 4778 99, rue des chantiers     
  

  

MANDE C'AUTORISA 

  

CONFORMITÉ AU DOSSIER 

  

Les installations ci leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément »ux plans st 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectént par 
ællleurs les dispositions du présent arrêté. des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 14 DUREE DE VENRESIJSTREMENT 
Le présent enregistrement cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a 
pes été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

Le cas échéant, la durée de validité de l'enregistrement peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des 
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004496 du 3 juin 2004 relatif aux 
procédurs administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

ARTICLE 4,47. BONES D'EFFETS 

Trois zones de dangers, désignées + zones des effets féteux significatifs », « zones des premiers effets {étaux » et « zones des 
effets irréversibles » résultant de l'exploitation de l'entrepôt de stockage, sont définies en référence à l'étude des dangers 
{chapitre n° 8) rotative à l'incendie généralisé de chaque cellule, de plusieurs celluies contigués et du bâtiment. 

    

Ces zones sont définies sans préjudice des règlements applicables en matière d'urbanisme, par une distance à la périphérie de 
l'enirepôt de stockage ét ont pour valeur : 

  

  

  

    
  

  

      

Scénario ones d'efiet Pat bn Autres Fagades (m) | 

incendie celluté NF2 ZELS 5 5 
a plus grande roiluié) ER 18,5 . 188. . 

| ï 2 Sas 83 
ZELS 6,5 nn ue Dee ve 

Incendie généralisé |. _ZPEL 18,5 18,5 

l ZE 37,5. ue 37,5     
  

    CHAPITRE 4,5  EXPLOITANT ET LOCATAIRES 

La socièté SAS SOGEDIAL, détenteur et demandeur, est titulaire de l'enregistrement préfectoral d'exploiter et set considéräe 
au fitre du présent srrêté, en qualit d'exploitant 

Pour chaque bail, l'exploitant doit s'assurer que l'exploitation envisagée par le «locataires est on adéquation avec ics élèmants 
du dossier de demande d'autorisation {nan contraires aux dispositions du présent arrêté) et les prescriptions du présent arrêt: 
Notamment, les risques présentés par l'exploitation de l'installation par un ou plusieurs «locataires» doivent être 
systématiquement comparés à ceux détaillés dans l'étude de danger iniliste qui est à considérer comme un référentiel. À cet 
effet, la société SAS SOGEDIAL doit : 

“ ennexer au bail une copie de l'arrêté préfectoral d'enregistrement d'exploiter, 

“définir contracluellament avec le locatairc toutes les règles à respectar (g:stion des déchets, formation du personnel, 
gestion des moyens d'intervention el des secours, organisation, . ). 

Le société SAS SOGEDIAL doit réaliser des campagnes dé contrôles périodiques sur le site afin de vérifier le respect du 
présent arrêté préfectoral el de l: réglementation sh générat. Ella prend le cas échéant les aciions correctives appropriées an 
vue de corriger les écarts aux textes réglementaires précités relevés. Elle tient à disposition de l'inspection des installations 
classées les comptes rendus d'évaluation de conformità  
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CHAEIT 5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 26,4, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, & leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, ast portée avant sa réalisation à la 
conneissance du Préfet avec fous les éléments d'appréciation. 

  

ARECLE 46,2 MISE A JOUR DE L'ETUDE GE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante dés installations (produits, procédés mis en 
œuvre, mode d'exploñation ….) soumise ou non à une procédure d'autorisation ou d'enregistrement où sur demande de 
l'inspection des Installations classées. 

Ges compléments sont systématiquement communiqués en double exemplaire au préfet qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix 
est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'expioltant. 

  

ARTICLE 4.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas &tre maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront (eur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ASTIGLE 4.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacument des installations visées au chapitre 1.2 du présent arrété nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation, d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 4.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où léteblissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans lo mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant, Cette déclaration doit mentionner s'R s'agit d'une personne physique, les nom, prénom et domicile du 
nouvel exploitant et, s'il s’agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse du 
siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration 

ARTIOLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définiif d'une Installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mäntionnés à l'artide L.811-1 du code de l'environnement. 

Cas mesures permettent à l'exploitant de placer son site dans un état tof qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts visés à 
Particle L.511-7 du code de l'environnement et qu'il pemnétte un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 
R.612-38-2 et R.512-89-3 du code de l'environnement, 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet et au maire ou au présidont de l'établissement 
public de coopération Intercommunale compétent en matière d'urbanisme la date de cet arrêt. Cette notification doit préciser la 
skualion anvironnementale du site, dès l'arrèt de l'exploitation et comporte notarnment : 

«le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le sit:, vers des installations 
dûment autorisées : les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les ‘aux doivent être vidées, nétloyées of 
dégazées. Elles sont sl possible enlevées, 
- les interdictions ou limitatfons d'accès au site, 

- la mise en sécurité du site (suppression des risques d'incendie et d'explosion), 

- en cas de besoin, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 
- lo type d'usage futur du site que l'exploitant envisage de considéret, 

L'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un dossier comprenant 

- lé type d'usage futur retenu pour ls site après application des dispositions selon les dispositions des articles R.512-59-2 et 
R.512-39-3 du code de l'environnement, 
- l'insertion du site de l'installation {ou de l'ouvrage) dans son environnement, 
- des mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 
- les mosures de mañirise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuciloment polluées, selon leur usagé 
sctuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 
- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnées, |: cas 
Schéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage,  
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CHAPN DE RECOURS 

Le présent arrêté est sournis à un contentieux de pleine juridiction. 

it peut être déieré à ta juridiction administrative : 

4° Per les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Per les tiers, personnes physiques ou morales, les communes inféressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 811.1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication au de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'4 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les fers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles au n'ant élevé des constructions dans le voisinage d'une Installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à ls publication de l'arrêté autorisant l'auverture de cette installation ou atténuant 
les prascriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 4.8  ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

Dates Textes 

46/04/10 lArrêté du 15 avril 2010 relellf aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime dei 
s'enregistrement au titre de ls rubrique n°1510 

15/01/08 _lArrété du 15/01/08 relatif à la nratection contre la foudre de certaines installations classées . 

04/05/07 Circulaire relative au porter à la connaissance « risques technologiques » #1 maîtrise de l'urbanisation auiour des 
installations classées Lun 

07/05/07 Arrêté du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des Auides figorigènes utilisée) 
fans les équipements frigorifiques et climatiques 

05/02/07 (Circulaire du 8 février 2007au sujet de l'arcêté du 23 août 2005 fixent les prescriptions relatives au stockage de gez 
inflammables liquéfiés et classiment au titre de la rubrique 1412 de la nomenclature des installations ciassées - Calcul del 
a masse de gaz à prendre en compte pour ce classement, 

20/12/05 Arrêté relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des articles 3 et 5 du décret n° 2008.635 du 30 
nai 2005 

(29/09/05 Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise an compte de [a probabilité d'occurrence, de ia cinétique. de l'intensité des effets € 
de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les étucies de danger des installations classées soumises à 
autorisation 

(20/07/05  jArrété fixant le formulaire de bordereau de suivi de déchéts dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2008-638 du aû 
. pnai 2005 Lie 
40706  lArrèté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°2006-635 du 30 mai 2008 relatif au controls des! 

circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereu* où 
radioactifs 

30/05/05 _ Décret n° 2006-6365 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets _ 
24/12/02 jArrôté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des Installations classées soumises à autorisation 
1222/08/88 Arrèté du 22 juin 1998 refatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes 

10/07/90  lArrêté du 10 juillet 1690 modifié relalif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux souierrames 

SUG880 JArrèté du 31 mers 1960 portant réglementation des installations électriques des éablissements réglementés au titre de là 
l 
be 

  

APITRE 5  RESPECT 

    législation sur les installations classées suscsptüibles de présenter des risques d'explosiorr 

  

PEN TATIONS 

  

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres Hgislations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civi, le code de l'urbanisme, le code du travail et le cod» général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous prassion. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  
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ABLISSEMEN 

     
5 INSTALLATIONS # 

    ARTICLE A4, CBJECT: 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Faménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 
-  fimiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

- gérer les effluents et déchats en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées, 

- prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou acvidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la commodité du voisinage, la 
santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des 
sites et des monuments. 

ARTICLE 2,42, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploftant établit des consignes d'explaitatlon pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérificallons à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en pérlndes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 9.13, EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'explaïtant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

Les chariots de manutention doivent être remisés chaque fin de soirées soit sur une aire étanche et matérialisée, distante de 
plus de 10 mètres de tout stockage de produits combustibles, soit dans le otal de charge (en aucun cas, dans ies parties dés 
cellules dédiées au stockage}. Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an. Le personnel affecté à la 
conduite des chariots de manutention est formé périodiquement. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepbt doivent pouvoir stationner sans occasionner de gône sur las 
voies de dirouiation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, mième en-dehors des 
heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

Tous les équipements sous pression en service dans l'établissement doivent étre construlfs st installés suivant les règles de 
l'art. lis sont maintenus en bon état st périodiquement vérifiés conformément à la réglementation en vigueur. 

Les puiettes en bois ou cartons sont stockées à l'extérieur at à plus de 10 mètres des façades de l'antrepôt. La hauteur des 
piles de hois où cartons ne doit pas dépasser 3 mètres ; dans le cas où le dépôt est à proximité de la clôture du site non 
susceptible de s'opposer à la propagation du feu, telle que grillage, palissade, haie, etc., éloignement des piles de bois &t 
cartons de la clôture doit être au moins égal à la hauteur des piles. 

  

RE DEMANDES DE L'INSBECTION 

L'inspection des installations classées pourra demander à fout moment k réalisation de prélèvements et d'analyses d’efflients 
tiquides où gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation, Les frais occasionnés 
seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à Fensembie de l'établissement. 

HTRE 2,9  RESERVES D: DOUITE © MMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où mafières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de fenvirennement tels que marches dé filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absurbants… 

     

  

     +         

  

ITRE 2.4 INTEC 

Lexpioitant prend les dispositions appropriées qui permettent c'intégrer finstallation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu an pérmanence, 

L'exploitant prend les mesures nétisseires afin d'éviter le dispersion sus les voie: publiques si lès zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage ïe rous:, … sont mis an place en tant que de 
besoin. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés ei maintenus en bon état de propreté 
(peinture...) Les émissaires de rejet #+f leur périphérie font l'objet d'un soi particulier (plantations, sngazonnement….) 
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FRE © DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non suscapübis d'être prévenu par les prescriptions du nrésent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

    

INCIDENTS QU AGCIDENTS 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
LE du code de l'environnement. 

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des instalations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. H précise notamment les circonstances et les causes de l'accident où de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en palier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif des contrôles et modifications 
d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident, 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des Installations classées 

    

CHAPITRE 2.7  RECAPITULATIS DES DOCUMENTS TENUS A LA OISPOSITION 
DE LVAINSPECTION 

. L'exploitant doit établir et fenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation iniflai, 
- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, sh cas d'installations soumises à déctaretior: non couvertes 
par un arrêté d'enregistrement, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à enrenistrement, pris en application de la législation relative aux 
instslistions classées pour la protection de l'envirormement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 
documents pelvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des donnses. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum 

   À TRANSMETTRE À    LILATIF DES DOG 
NSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à Finspection des installations classées les documents suivants : 
- résultats des analyses et mesures demantièes par l'inspection des installations classées, 
- étude dé danger mise à jour, 
- déclaration et rapport des éventuels accidents ou incidents survenus et susceptibles de porter atteinte aux Intérôts 
mentionnés à l'article L611-1 du code de Penvironnement, 
- déclaration de confonnité des installations de nrotection contre la foudre. 
+ déclaration annuelle de production de déchets, 
+ comptes-rendus des exercices incendie, 

-  fésulkiis de l'auio-survelllance. 

F 25  REGASIT 

      

IDE LS      
APITRE 3,2  OISPC 

L'exploftent prend toutes les dispositions nécessaires dans Ja conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à Umiter ss émissions de polluants à l'atmosphère. Las émissions de poussières doivent être soit taptées et dirigées vers un où 
plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combattuns à l source par capotage ou sspersion des points d'émissions ou par 
tout procédé d'efficacité équivalente 

  

Le brûülage à Pair libre est interdit à l'exciurion des ss5as incendie 

  

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre ss dispositions nécessaires pour prévenir les envois d' 
poussières et de matières divorses :  
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- tes voies de cirouiation et airee do statfonnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.}, et 
convenablement nettayées, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnéss, 

  

GHAPITRE 3.5 EMISSIONS DIFFUSES FT ENVOLES DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont cortinés (récipients, silos, bâtiments fermés} et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à un& insfallation de dépoussiérage en vus de respecter lez dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (dépoussiéreurs..). 

Les stockages des produits en vrac doivent être réalisés dans la mesure du possible dans des aspaces fermés. À défaut, des 
dispositions particulières tant au niveau de la conception, de la construction et de linplantation, que de l'exploitation doivent 
être mises en œuvre. 

3S EN HAUX EF DES MILIEUX TITRE 4 - FROTECTFION DES RESSGQUF 
AGUATIQUES 

  

    

    

CHAPIT PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D 

ARTICLE 4,1.4. ORIGIME DES APPROVISIONNEMENTS EN SAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans ls conception et l'exploitation des installations pour firaiter la 
consommation d'eau. 

      

ABSTICLE ARS, PROTECTION DES RESEAUX D'ÉAU POTABLE 

H doit être mis an place sur le réssau d'eau potable de l'établissement, en amont des installations, un disconnecteur contrôlabls, 
ou un bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes de manière à éviter tout 
phénomène de remontées d'eaux souillées dans ls réseau d'adduction pubiic. 

Ces matériels sont contrôlés annuellement, 

ECT     CHAPITRE 

AVFICLE 2,27, DISPOSITIONS GENERALES 

Tous lés effluents aqueux sont canalisés. Tout rejat d'effluent liquide non prévu aux chapitres 42 st 43 où non conforme à 
teurs dispositions est ierdit, 
À l'exception dés cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entra les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

      

ARTE 2, PLAN DES RESEAUX 

Un schèma de tous les réseaux et un plan des réseaux pubiics de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
noiamment après chaque modification notable, et datés, lis sont tenus à la disposition de linspection des installations ciasséss 
ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation st de callscte doit notamment faire apparaître : 
- Forigine at la distribution de Peau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation, 
x les socteurs collectés ét les réseaux associés, 
- jes ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

  

ARTICLE 4.28, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluante doivent &tre conçus et aménagés de manièrs à êtrà curablez, étanches st à résister dans 
le temps. 
L'exploitant doit s'assurer par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et da leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles doivent être repérées confommément aux règles en vigueur. Les canalisations de 
transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établisssment sont aériennes.  
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ARTICLE 4,24, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les sffluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux publics de collecte 
ou de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Tous les points de rejet doivent être équipés d'une vanne de barrage. L'emplacement de ces vannes doit être signalé par une 
pancarts. 

  

VENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION 
JET AU MILIEU 

  

      
ARTICI. IDENTIFICATION DES ÉFFLUENTS 

L'exploitant est en misurs de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux pluviales suscontibles d'être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux 
utilisées pour l'extinction), 
- les eaux domestiques : les caux vannes, les saux des lavabos et douches, les saux de cantine. 

Las effluents pollués ne contiennent pas de substences de nature à gêner fe bon fonctionnement des ouvrages de traitement 
Le dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
ixées par is présent arrèté. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents : 

- dans fa (les) nappe{s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits, 
dont Faction ou les réactions sont susceptibles de détruire les poissons, nuire à leur nutrition ou à ur sanroducfion ssi 

interdit 

ARTICLE 43,4 ENTRETIEN DU DECANTEURSERARATEUR D'HYDROGAREURES 

Les décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures sont vidangès périodiquement, au minimum 1 fois tous les © ans et autan! dé fois 
qu'il s'avère nécessalrs, par une entrepiise spécialisé, dûment autorisée. 

Un registre sur (equsi sont rapportées la quanüté évacuée, l'adresse du collecteur et de l'éliminateur et la date st tenu 

FICLE 4,3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Las réseaux de collecte des efflients générés par l'établisszment aboutissent sufx) poini(s) de rejet qui présente(nt) tes 
caractéristiques suivantes ; 

Point de rejel vers fe mieu récepteur codifié par le présent érrêté N° 1 N° 2 

Eaux pluviales non polluèes + eauxEaux pluviales susceptibles  d'êtrel 
Romesliques pollués 
Réseau d'assainissement public Réseau d'ersainissement( public 

(Séparateur d'hydracarbures 

Milieu naturel récspteur su Station de traltement collective Étation d'épuration de fa vile du d'épuration de la ville du Havre 

  

  
   

   

  

      
  

  

ARTICLE 4,44, CONCEPTION, AMENAGE 

  

Arioie #,3.4,7, Conceptloi 

Les disposfions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de rejet prévue à l'articis L.1381.10 du codé de 
ta santé publique et délivrée par le maire ou Je président de l'établissement public compétent 5n matière de collecte à l'engroit 
du déversement, après avis de la personne publique en charge du transport at de l'épuration des eaux usées ainsi que du 
irañement des boues en avai si ceite collectivité est différente 

Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préft 

Aménagement 

dispositions doivent étre prises pour faciliter Ge Interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspretion 
des installations classées. 

Les agents dés services publics, notemmes: cel:x chargés de ia Police des eaux, doivent avarr fibre accès aux ouvrages dé 
rejet vers le silieu récepteur. 

    

POLLUERS ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES à    ARTICLE 45.5. GESTION AU 
L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées sers l& milieu 
récepteur autorisé à les recevoir.  
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ARTICLE 4.3,5, CANACTERISTIQUES BENERALES CE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Las effluents rejetés doivent être exempts ” 

- de matières flottantes, 
- de pradults susceptibles de dégager, dans les réseaux publics de collecte où dans le milieu natursl, directement où 
indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation dés ouvrages, ainsi que des matières déposables où précipitables 
qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température: <30 °C, 

- pH: compris entre 5,6 et 8,5 selon la nomme NFT S0008, 
- couleur : modification de fa coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg/Pti. 

ARTICLE 4,8,7, EAUX PLUVIALES SEUSCEPTISLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées st collectées dans les Installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, ailes pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les timites autorisées par le présent arrêté. 

1 est Interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'étre pollués. 

ARTICLE 4,8.8, VALEURS LIMITES L'EMISSION DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÉTRE 
POLLUEES 

Les eaux pluviales susceptibies d'être poiluées, notemment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collsctées par un 
réseau spécifique et traitées par un où plusieurs dispositifs séparateurs d'hydrocarbures corractement dimensionnés ou tout 
autre dispositif d'effet équivalent. Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles. 

Lis caux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions euivantes : 

“+ pH comptis entre 5,5 et 8,5; 

- da couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milisu récepteur : 

-  l'effuent ne dégage aucune odeur ; 

- teneur en matières en suspension inférieure à 100 mgit ; 
- teneur en hydracarbures inférieure à 30 mg: 
- teneur chimique en oxygène sur affluent non décanté (DCOÏ) inférieure à 300 mg; 

- teneur biochimique an oxygène sur affluent non décanté (DBOS) inférieure à 100 mg/l. 

    ABTIQLE 4,39, EAUX PLUVIALES NON POLEU ET EAUX DOME 

Les vaux pluviales non polluées et les eaux domestiques sont ragroupéss at rajetées sans traitement spécifique dans le réseau 
public d'assainissement 

AFTEIQLE 4.340. CONTROLES INOPINES 

Des mesuras sur les rejets aqueux peuvent être elfectuées par Un organisme agréé sur demande de l'inspection dec 
Ï ations classées. Les frais occaslannés par les contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

    

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dens la conception, l'aménagement, ef l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son enireprisé et on limiter la production, notamment en effectuant toutes les 
opérations de valorisation possibles. 

CHEABIT a 

L'exploitent effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non} dans des contenants 
clairement identifiés de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

      

Les déchets non dangereux (bois, verre, papicrs, taxtiles, plastiques, .} et non sauillés par des produits toxiques ou polluants 
peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmas conditions que les ordures ménagère.  
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Afin de favorise leur valorisation, les emballages ne doivent pas être mélangés à d'autres déchets qui ne peuvent étre valorisés 

par la même voie. Dans la mesure où le valume hebdomadaire des déchets d'emballages est supérieur à 1 100 litres et en 

vertu des articles R 5423-66 at R 543.74 de la partie réglementaire au titre (V du livre V du code de l'environnement 

régiententant l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. l'exploitant est tenu : 

- soit de procéder par lui-même à leur valorisation dans des Installations agréées, 

« sait de les céder par contrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions, 
«soit de les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport paf route, de négoce ou de courtage de 

déchets, régie nar les articles R 541.48 à R 541.51 et R 5641-78 de la partie réglementaire au titre IV du ivre V du code da 

l'environnement relatif au transport par route, au négoce et au courtage da déchets 

Les contrats visés aux b et © des alinéas précédents mentionnent notamment la nature et les quantités des déchets 

d'emballage pris en charge. 

Les emballages vides, ayant contenu des prodults toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions, doivent être renvoyés au 

fournisseur lorsque leur réemplai est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement neltoyés, ils dolvent être 

éliminés comme des déchets dangereux dans les conditions définies à l'article 5.4. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques doivent être remis à des organismes agréés pour le traitemnt de tels 

déchets. 

Les huiles usagées doivent ètre éliminées conformément aux articles R 643.3 à R 543-165 au Etre IV du livre V de la partie 

régementairr du céde de l'environnement portant réglementation de ls récupération des huiles usagées et ses lexies 

d'epplication (arrëtés ministériels du 28 janvier 1999 modifiés). Elles sont remises à des opérateurs agréés (ramesseurs où 

exploitants d'installations d'élimination), Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

safstaisantes, évitent notamment les mélanges avec de l'eait ou tout autre déchet non fuileux où contaminé par des PCE. 

Les plies ei accumulateurs usagés doivent ôtre éliminés conformément aux arlcles R 543.66 à R 543-74 de la partie 

réglementaire eu titre IV du livre V du code de l'environnement réglementant l'élimination des déchets d'emballages dont les 

détenteurs finaux ne sont pas les ménages et de l'article R 543-131 de la parie réglementaire au titre IV du livre V du code de 

l'environrement, reletif à la mise sur ie marché des piles et accumulatéurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux articles R 543-147 à R 543-152 de la partie réglementaire 

au tre IV du livre V du code de l'environnement ; Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants 

d'installations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des traveux publics, de remblalement, de génie 

civil ou pour l'ensilage. 

  

CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIGHS IN 
TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un Jessivage par des aaux météoriques, d'une pollution 

des eaux supericielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

CHAPITRE 

  

Des parcs à déchets doivent être constiiués à l'extérieur de l'entrepôt et être : 

-.. soitdistants de plus de 10 mètres de l'entrepôt, 

-  soitisclés de l'entrepôt par un mur RE 120 (coupe-feu 2 heures} d'une hauteur égale À celle du parc à déchets rhaussée 

de 3 mètres. 

  

A test eriet, l'exploitant met en place une procédure écrite à l'intention du personnel visant à organiser le collecte sélective dans 
les différents ateliers, le tri, ia manutention, le stockage et l'élimination des différents déchets. Cett: consigne régullèrement 
rise à jour est tenue à la disposition de l'nspection des installations classées 

La quantité de déchets stockés sur 1 sité ne doit pas dépasser la capacité mensuclle produite ou un lot normal d'exsèdition 
ve l'installation d'élimination. 

‘routes dispositions sont prises pour que 
les déchets (dangereux ou non) soient stockés séparément dans des benne: clairement identifiées, sur des aires 

délinitées, 

- les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants ne soient pas à l'origine d'une pollution des 

sois (aires étanches et aménagées pour la récupération des évontuels liquides #pandus et des eaux météoriques souillées, 

récipients métalliques étanches pour les chiffons gras. .), 
- des films et sacs plastiques, les papiers et carions d'emballage soient évacués régulièrement de l'entrepôt pour être 
copactés afin d'éviter toute accumulation de charges caloñfiques, 

une quantité maximale de paieties non Utilisées correspondant à deux journées d'exploitation dans chaque cellule puisse 

être stockée à lntérieur de catte même cellule.  
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- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
- les bennes de papiers, du cartons et de plastiques soient protégées afin d'éviter l'envoi de ces derniers. 

  

CHAPITRE 5.4 DECHETS TRAITÉS OÙ ELIMINES 4 L'EX IEUR QE 
L'ETABLISSEMENT 

Les déchets sont évacués aussi souvent que nécessaire afin de maintenir propres les locaux. L'exploïtant élimine ou fait 
éliminer les déchets produits dans des conditons propres à garantir les intérêts visés à l'ariicie L511-1 du code de 
l'environnement, | s'assure que les installations visées à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette 
élimination sont adaptées et régulièrement autorisées à cet effet. 

L'exploitant doit notamment abtenir et archiver les documents justificatifs dc l'élimination : 

- des déchets dangereux pandant au moins & ane, 
- des déchets non dangereux pendant au moins 3 ans. 

L'exploitant est tenu de se conformer aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005, notamment en cé qui concerne 
l'émission d'un bordereau de sulvi des déchets dangereux (formulaire CERFA n°1267*01). 

Dans le cas où l'exploitant produit plus de 10 tannes par an de déchets dangereux, il doit faire parvenir annuellement avant le 
ter avr de l'année en cours pour ce qui concemis les données de année précédente, une déclaration à l'inspection des 
installations classées par voie élecironique ou écrite au préfet après accord de l'inspection des Installations classées un état 
récapitulatif de Ja praduction et de l'élimination des déchets générés dans son établissement, sous la forme du formulsire prévu 
à l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005 ralatf à la déclaration annuelle à l'administrétion, pris en application 
des articies R 5641-44 at R 541-485 de la partle réglementaire du fire V du aode de l'environnement portant sur le contrôle des 
circuits de traitement des déchets. 

Pour un déchet donné, le passage du niveau de la filière d'élimination de n 8 nr1, telle que définie dans l'étude déchets ef dans 
la cirouiaire du 28 décembre 1990 relative aux études déchets des installations classées pour la protection de l'environnement, 
devra être porté, avant sa réalisation, à ta connaissance de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE SA. REGISTRE — CIRCUIT DÉS DECHETE 

L'exploitant tent uns comptabilité régulière et précise des déchets dangereux ou non produits par son établissement. 

À est effet, un registre, éventuellement informatisé, sur fsquel sont rapportées les Informations suivantes doit être tenu à jour : 

- natures et quantités des déchets de l'établissement, en distinguant les déchets d'emballage : 

-  classfication des déchets suivant les articles R 5417 et R 541-11 de ls partie réglementaire du livre V du code de 
environnement portant sur le classification des déchets : 

- dates des différenis enlèvements pour chaque type de déchets : 
- le nom st l'adresse du transporteur, de l'entreprise assurant le traitement, de l'installation destinataire finale ; 
- le mode de traitement ou d'élimination ; 

- les termes du contrat de cession passé avec l'exploitant agréé au l'intermédiais déclaré pour les déchets d'embailage. 

Dans le cas des déchets dangereux, ce registre est complété par les informations suivantes : 
- de numéro du où des bardereaux de suivi de déchets émis ; 

“là désignation du ou des modes de traitement ou de transformation préalable et jeur(s) code(s) sefon les annexes IA et H. 
B de la directive 76/447/CEE du 15 juillet 4976 ; 

- le numéro SIRET &tle n° de récépissé, conformément au décret du 30 juillet 1958 du ou des transporteurs et du négociant, 
le cas échéant : 

- le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ant été préalablement 
entreposées, reconditonnés, transformés ou traités ; 

- les dates d'admission et de traitement des déchets dans l'installation destinataire inale et, le cas échéant, dans les 
installations dans lesquelles les déchets ont éi$ préalablement entreposés, reronditlonnés, transformés où traiés. 

Les agréments des entreprises de transport de déchets dangereux st les autorisstions des sociètés éltninatrions de déchets 
sont annexés au présent registre. 

  Le registre sst conservé pendant & ans et tenu à la disposition du smrvice chargé ds l'inspection 15 installations classées. 

CHAPITRE 8,5 

  

interdite. 

     à urines APTTE 

  

L'exploitant s'assure que les iransporteurs et collecteurs dont emploie les services disposant des autorisations ou Agréments 
nécessaires et raspectent les régis de l'art en matière de transport {notamment règlement sur le transport des meiières 
dangereuses pour les déchets dangereux), de transvasement ou de chargement.  
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Er application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume. 

SMABITRE 6.7 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets faisant l'objet d'une élimination extérieure sont les suivants : 

  

  

  

  

  

    
        

Pres TT [77 Code et typs de Quantité moyenne annuel Filière d'élimination 
… Bénignation das déchets déchets (valeur indicativo) {code étude déchets) 

Déchets d'emballage : 
} cartons, 48 04 01 240 m° Vaiorisation (1) 
j plastiques, +5 01 02 

Palettes cassées IT ENS 800 palettes ___ Valorisation (1) 
Bouss de curage du séparateur! _ " pont 

d'hydrocarbures +7 05 02 2 tonnes Traitement (2) ou décharge (3) 

i… Ordures ménagères 20 04 08 ni 144 m° re Incinération (2) 
  

  

    PITRE 6.1 

ARTICLE EL. AMENAGEMENTS 

L'installation cost construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voi aérienne ou sofidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrèté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à k: Himitetion des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V titre { du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les instaliations classées sont applicables 

Pour limiter la propagation des émissions sonores, les mesures suivantes sont prises : les camions circulent ou manœuvrent 
sur le site & allure très réduite et l'arrêt des moteurs est imposé lorsque les véhicules sont à quai. 

ARTICLE VEHIQULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matérieis de manutention (chariots élévateurs) et les engins de chantier uülisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gène pour [8 voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les 
engins de chantier doivent être conformes à un type homologué, conformément aux dispositions des ariicles R 871-1 à R 571. 
24, R 8571-04 et R 571-895 de la partie réglementaire du livre V du code de l'environnement portant sur la lutte contre le bruit et 
relatives aux oùjets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation, 

ARTICLE 6.4.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

    

L'usage de toui appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .} gênant pour K 
voisinage est interdit sauf si feur emploi ëst exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents 

    SHA E&Z  HIVEAUX À 

ARTICLE E25. VALEURS LIMITES I'ÉMERGENCE 

Articte 6.2 Définitions 

  

Les zones d’émergence réglementée (ZER) son délinies comme suit : 

- L'intérieur des immeubles habités où occupés par des fiers, existant à la date du présent arrêté d'enregistramant et de 
teurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...) 
- Les zones consiructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent 
arrêté d'enregistrement. 

- L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des Hiers qui auront été implantés après la date du présent arrêté dans 
tes zones constructibles définies ci dessus at de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches {caur, jardin, terrasses.) 
à l'exclusion de celles des immeubles Implités dans les zones destinées à :acevolr des activités artisanales ou industrielles  
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L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés À du bruit 
ambiant {mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduet 
{installation à Farrét). 

Article 6.2,1,%, Valeurs firiifes d'émergence 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer une émergencs supérieure aux valeurs admissibles fixées 
dans le tableau ci-après, dans les zones d'émergencs réglementées telles que définies à l'article 6.2.4.1 ci-dessus : 

  

  

  

Nivéau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour la période allant 
les zones à émergerice réglementée (incluant le! allant de 7h à 22h, sauf dimanches et | de 22h à 7h, ainsi que les dimanchss et jours 

bruit de l'ätabilssement) Jours fériés fériés 

Supériaur à 35 dB(A) st inférieur ou 
égai À 46 dB{A) SaBtA) AdE(A) 

Supérieur à 45 dB{A) 5 dB(A) _ 3 dE(A)       
  

L'émergence est mesurée dans les zones d'émergence réglementées au voisinage de l'entrepôt, telles que les zones 
constructibles existantes, les locaux occupés (industriais, artisans) ou habités par des ticrs et tout locat s'implantant 
ultérieurement dans les zones constructibles connues à lé date de notification du prèsent arrêté. 

ARTICLE 6,2,2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les nivétus iimites de bruit exprimés en dB(A) engendrés par le fonctionnement de l'établissement ne doivent pas excéder 
les valeurz suivantes en liriite de prapriêté : 

  

Le jour : L Le nuit: 
TR00à22h 00 h60è7h00 

70 dB(A) | 60 dB(A) 
  

    
  

De plus, s'i v a un bruit à tonalité merguée au sens de l'annexe 1.8 de l'arrêté du 23 janvièr 1997, sa durée d'apparition n& 
peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'étcblissement dans chacune des périodes diurne ou nociurns définies 
dans le tableau ci-dessus. 

GHABITRE 6,5 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génentes p pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les poinis de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

SHAPITRE 6,4 
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme où une personne qualifiée dent l& choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera sffacitué par référence au plan 
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra 
demander. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentairas ei 
propoñitians éventuelles d'amélioration,       

  

ERALIT 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, lexpioïtation et l'entretien des installations de manière 
à assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise an OBUNTE de technologies contribuant aux économies 
d'énergie et à la réduction des émissions des gar à effet de serre. 

   
AGITE ÉNERGÉTIQUE    

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les élémien:s sur l'optimisation de l'efficacité 
énergétique de ses installations. À ce üire, une analyse des consommations mensuelles par poste énergétique : électricité, gaz 
naturel, fuel dornestique, … est réalisée. La consommation est ensuite rapportée à une unité représentative de l'activité de
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l'étabhsserent, ei fait objet d'un bilan annuel. Un plan d'actions de réduction est élaboré en fonction des potentialités 
d'optimisation. 

L'exploitant fait réaliser tous les cing ans par une personne compétente Un examen de ses installations et de leur modc 
d'exploitation visant 4 identifier les mesures qui pourraient étre mises an couvre afin d'en accroître l'efficacité énergétique. Cet 
examen doit, entre autres, parter sur l'isolation thermique, le chauffage, la réfrigération, la ventilation, l'éclairage et la production 
des utiités . eau chaude, vapeur, air comprimé... Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à l'inspection des 
installations classées accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui donner. Le premier examen devra intervenir au plus 
dans un défi de deux 51s à compter de la nofification du présent arrêté. 

EN PERIO 
NS LUMIN 

ÉCONOMIES D'ENERG 
ON DES POLLUT 

    

    DE NOCTURNE ET     
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien de ses installations afin de 
supprimer, sinon réduire, l'impact de l'éclairage sur ls consommation d'énergie, sur la préservation de la santé humaine et sur 
célie des écosystèmes. 
A cet effet, l'uälisation nocturne de sources lumineuses est interdite. sauf à lustifier d'obligations motivées par ls sécurité 
publique ou du personnel, ou par la lune contre la malvaillance, 
Lorsque l'utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 
En partieulier : 

-  léclairage est sssuré par des lampés et luminaires « éco-performants » et la signalisation par des dispoaitits 
rétroréfléchissanis, lorsque cela ne rontet pas en cause Î5 sécurité des travailleurs, L'uïillisation de déflecieurs « &bat-jour » 
diffusant l8 lumière vers le bas doit permettre de réduire ia lumière émiss en direction des zones d'habitat et des intérêts 
nsturels à protéger, 

- des dispositifs d'obturation (storue ou valets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés : 

- s'agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sers donnés à l'allumage des sources lumineuses asservi à 
iainuterss atfou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage permanent du sie 
L'exploitant ten à la disposition de l'inspection der installations classées les éléments justifiant dé l'application dé c«3 
prescriptions, 

  

s RIGEU 

  

PITRE ES « PREVENTION 

  

GHAPITRE 5.5 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes l& dispositions nécessaires pour prévenir les incidents st accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir at 
maintenir cette prévention des risques. I met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien aingi 
qu pour détecter at corriger les écarts éventuels. 

L'explotant de Pentrepôt rnste: la sociéié SAS SOGEDIAL, méme si l'exaloitation des différentes cellules peut être confiée & des 
« locataires » différents 

L'esploftant doit donc s'assurer en permanence que ses « locataires » respectent les prescriptions du présent arrété, 

    

   
CTERIGATIQN 1 

  

ARTICLE 8,2.5, 
L'ATABUSSEMEN 

L'oxploitant dispose sur le site dos fiches de données de sécurité corfespondént aux produits stockès où utilisés sur site de 
manière facilement accessible. Ces documents sont tenus en permanence à la disposition des services d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. Les incompatibilités ntre les substances et préparations sont précisies 
dans ces documents. L'exploitant forme le parsannel sur les risques encourus et les précautions à observer 

L'exploitant tient à jour {à chaque modification des critères définis ci-après} un état des matières stockées indiquant ja nature 
des dangers (incendie, atmosphères sxplosives où émanations toxiques) et leur quantité, auquai «st annexé un plan général 
des stockages. La naîure des dangers est signalée. 

Cet mantai: ss tenu à le disposition permensnte des services de secour: et de l'inspection des instillauons tansées.  
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ARTICLE 8,92. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'expiosion 
de par lä présence de substances ou préparations dangerauses stockées au utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soi de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés el reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappalées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

SHAPITRE 8,5 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.3.1, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficuité. 

Le site est entouré d'une clôture efficace de 2 mètres de hauteur et résistante, afin d'en interdire l'accès à toute personne ou 
véhicule en dehors des Heures d'ouverture. Les portails sont fermés en dehors des haures d'ouverture. 

Les engins des sapeurs pompiers ont accès sur toute la périphérie accgssible de l'entrepôt. Des voies pompiers sont 
aménagées afin que les Servites d'incendie et de Secours et ls personnel d'intervention de l'établissement disposent do 
l'espace nécessaire pour le déploiement et le croisement des moyens d'incendie et de secours, nécessaires $ le maïtrise des 
sinistres. 

Des dispésitions sont prises pour éviter tout accident entre véhicules {marquage au sal, panneaux de signalisation, vitesse 
limitée, consignes de circulation, aires de déplacements dégagées ..} 

Toutes les issues de l'entrepôt doivent être rendues accessibles depuis les voies d'accès par des chemins stabilisés de 1,4 m 
de large au minimum et notammant ic chemin d'accès à la façade donnant sur les cellules NP2 ét NP4. 

La surveillance de l'établissement doit être assurée en dehors des heures ouvrables (système de détection anti-intrusion relié à 
une société de survellancs pour les bureaux, rondes périodiques, . .}. L'exploitant établit une consigne sur la naturs of la 
fréquence des contrêles à effectuer. 

L'exptoitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement, notamment des chauffeurs. 

La responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse étre alerté et intervenir rapidement sur les lieux Ba cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage. 

Aritcle 8.3.1,1. Caractéristiques minimales des voies d'accès &ux engins de srcours 

1! convient de prévoir en permanence l'accès des engins pompes ef des échelles des sapeurs-pompiers en arnénageant à partir 
de la vole publique, une voie carrossable longeant à moins de 8 mètres l'espace situé entre le local de charge, les cellules NP3 
rt NP4, et répondant aux caractéristiques minimales suivantes : 

— largeur de la chaussée : 5 mêtres dans les sections d'accès et 4 métres dans les sections d'utilisation, 

* hauteur disponible : 3,5 mètres, 

pente maximale : 15 % dns les sections d'accès des engins pompes et des échelles aériennes, 10 % dans les section: de: 
miss en station des échelles aériennes, 

“rayon de braquage intérieur : 11 inètres, 

“ eurargeur S= 467 R dans les virages de rayon Inférieur $ 50 mètres, 

“force portante calculés pour un véhicule de 160 kilo-nawtons avec un maximun: de 90 Kio-nawtons par essieu, ceux-ci 
étant distants de 3,6 mêtres minimum, 

“résistance au poingonnement : 80 Nom sur une surface minimale de 0,7 m°. 

La voie en impasse doit être aménagée sur les 40 derniers métret avoc les caractéristiques suivantes 
- largeur utile minimale de 7 mètres, 

- aire de refaurnement de 10 mètres @5 diamètre.  
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Un sssai échelle doit être effectué par les pompitrs, un marquage au sol « Stationnement interdit. Accès échelle pompier » doit 

figurar sur l'aire de retoumement. 

ARTICLE 8.3.2, BATIMENTS ET LOCAUX . 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 

l& propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 8.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE A LA TERRE 

Les installations électriques ot d'éclairage doivent être conçues, réalisées et antrelenues conformément à la réglementañion et 

aux normes en vigueur. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 

qui mentionne très explicitement les défectuosités relavées dans son rapport L'exploitant conserve une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prisss. 

Un interrupteur central, bien signalé, permet de couper l'alimentation électrique des cellules. Les transformateurs de courant 

électrique, lorsqu'ils sont accoiés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventllés et isolés du 

dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont réspectivemient de degré REI 

129 et El 120. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
8i l'éclairage met en œuvre des laripes à vapeur de sodium où de mercure, l'exploitant prand toute disposition pour qu'en cas 

d'éclatement de l'ampoue, tous les éléments soient coninés dans l'appareil. 

Les apparoils d'éclairage électrique ne sant pas situés sn des points susceptibles d'être heurtés en ceurs d'exploitation ou sont 

protégés contre les chacs. 
lle sont en toute circonstance éloignés des matières entroposées pour éviter teur échauffement. 

ARTICLE ESS, PROTECTIGN CONTRE LA FOUDRE 

Aräcle ;,3,4,%, Conception 

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installstions classées pourait être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du code ds l'environnement, 

une analyse du nsque foudre doit être réalisée par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre Identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée, L'analyse est barée 

sur une évaluation des risquez réalisée conformément à la norme NF EN 62308-2. Elle définit les niveaux de proteclié:t 

nécessaires aux installations, 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de moditications notables des installations nécessitant ls dépôt 

d'une nouvelle autorisation où enregistrement au sens de l'article R. 6512-33 du code de l'environnement et à chaque révision de 

l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de 

J'analyse du risque foudre, 

Aräcle 3,4%. Etude technique, instellatics ai suivi 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 

finissant précisément les mesures dé prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 

modalités de leur vérification et de leur maintenance 

  

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude tochnique puis complétée, si besoin, ap:és 5 rslisaion 

des dispositifs de protection. 
Un camet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent «ont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises au à taute 

norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenue 

L'installation des dispositifs de protection ot la mise en piace des mesures de prévention sant réalisées, par un organisme 

compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après la nofification du présent arrêté, à l'exception des 

nouvelles instatlations pour Issquélles ces mesures et dispositifs sont mis un œuvre avant le début de laxploltation, Les 

dispositifs de protection el les masuras de prévention répondent aux exigencos de l'étude technique. 

Aräcle 7,8.4.3, Ëntrotien «' vérification 

L'installation des protection: fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinet de l'installateur, au plus 

tard six mois après leur insiallation Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des 
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dispositifs de protection contre la foudrs des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un 
organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la nome 
NF EN 62305-3. 
Les agressions de l£ foudre sur le site sont enregistrées, En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle dec 
dispositifs de protection concarnés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. Si l'une de 
ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, calle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tent en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, le notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

  

CHAPITRE 8,4 STION DÉ LA SECURITE 

ARTICLE 8,41. UTILITES DESTINÉES À EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant dait prendre les dispositions nécessaires peur assurer en permanence la fourniture des utilités, la disponibilité des 
utiités qui concourent à la mise en sécurité des installations et la miss en œuvre dans les meilleurs délais des moyens de lutte 
contre l'incendie. 

ARTICLE 8,4,2, ORGANES DE MANOEUVRE 

Les organes de manteuvre importants pour la mise on sécurité ds Minstallation et pour la mefirise d'un sinistre éventuel, tels 
que les vannes de confinement permettant d'isoler les réseaux d'eau, les vannes de gaz, la coupure d'alimentation BT, les 
arrêts coups de poing, … sont implantés de façon à rester mancœuvrables en cas de sinistre et/ou sont installés de façon 
redondante at judicieusement répartis, 

Ces dispositifs ne dalvent pas couper l'alimentation des moyens de secours tels que les portes coupe-feu, l'éclairage de 
sécurité, le dispositif de détection de fumée, les atarmes et les vannes de barrage. 

Des moyens de commandes judicieusement réparties doivent assurer le fonctionnement du dispositif d'alarme d'évacustion. 

GHAPIFRE SE GESTION DK ERATIOHS PORTANT SLR DRE SU ANGES 
ANGEREUSES 

ARTICLE CONSIQNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses en raison de leur nature font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 
Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, après des travaux de modifications ou 
d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté. 

      

    

VERIFICATIONR PÉRIODIQUES 

L'exploitant doit s'assurer de | continuité du niveau de sécurité des installations, des moyens de sécurité et de lutte contre 
l'incendie (installations électriques, chauffage, exutoires, systèmes de détection et d'extintion, alarme, extincteurs, RIA. 
poteaux d'invendie, portes coupe-feu, vannes automatiques, ..). Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être 
inscrites sur un registre de sécurité avec les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications techniques, 
-  nergonne etfou crganieme chargé rie le vérification, 

- motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un accident at, dans ce cas. nature rt causé de l'accident, 

- _ tésuitais de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles, 
- José dates des nvercices ainsi que les observations auxquelles ils ont pu donrer feu. 

    

Ce registr: ast tenu à ls disposition du servics chargé de l'inspection des installations clissées, 

  

ARTICLE 8.5.2, INTÉROICTION Di 

H est iréerdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forms quelconque dans les zones de dangers présonant det 
risques d'incendie ou d'expiosion sauf pour les interventions syant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

8.8.4, PREVENTION CEE AGGUMULATIONS DE BOUSSIERES     

Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation de poussières dans l'entrepôt. 

ARTICLE 8.8.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, doivent recevoir une formation 
comportent notamment : 
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- toutes les informations utiles sur les produits manipuiés et les risques inhérents des installations 

- le conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident, 
- es explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes de sécurité et d'incendie, 

- l'évacuation des personnels et l'appel des secours extérieurs, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 

- une sensibilisation sur ie comportement humain et les facteurs susceptibles d'aitérer les capacités de réaction facs au 

danger. 

Le niveau de connaissance du personnel doit étr vérifié at maintenu sur + base d'entreinements périodiques, au minimura une 

fois par An. 

L'équipe de première intervention de chaque « locataire » à la conduite à tenir en cas ds sinistre ou d'une situation dangereuse, 
aux consignes de mise en sécurité des installations avec la localisation du matériel de sécurité et des coupures de sources 
d'énergie et à fa manœuvre des moyens d'intervention (extincteurs. RIA). 

Des exertices de mise en œuvre du matériel incendie doivent avoir liet: au moins tous ès 6 mois et être transcrits sur le 
registre de sécurité avec les observations s'y rapportant. 

ARTICLE 8.6.8. CONTENU DU PERMIS DE TRAVAIL, DE FEU 

Les travaux de réparation où d'aménagement conduisant & une augmentation des risques (emploi d'une famine ou d'une 
source chaude, soudage, découpage par exemple} ne peuvent étre effectués qu'après délivrance : 

- dun "permis d'intérvention *, 

- le vas échéant d'un” permis de feu", 
une consigne particulière définissant les conditions de préparation, d'exécution des travaux ainsi que celles de remise sn 

service des installations 

Cas permis at la consigne rappellent notammant : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- le durée de validité, 

- la cature des dangers ét les risques présentés, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère. les risques d'incendie et d‘explosion, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, las moyens de lutte (incendie, etc.) 
1ais à le disposition du personnel sfféctuant les ravaux, 

Le cac échéant, ces 3 documents doivent être établis et visés par l'exploitant où par une personne dürient habilitée qu'il aurc 
nammément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieurs, ces documents doivent être signés par 
l'ersioitant at l'entreprise extérieurs ou les personnes qu'iis auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant ia reprise de l'activité, une vérification des installations doit étre effectuée par l'exploitant où ke 
représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour s'assurer qu'elles ne présentent pas de risques (incendie, explosion, … ). 

Ces permis de feu au de travail ne sont valables qu'une joumée, 

  

CHAPITRE 8.6 LEVENTION DES POLLUTION 

ARTICLE 8,64. ORGANISATION UC L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité der 
dispositifs de rétention, préalabiement à toute remise en service après arrêt d'expialtation, st plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation, 

  

  

L'ensemble des installations doit ête conçu, réalisé, entretenu af exploité de façon qu'il ne puissa y avoir, mêma en cas 
l'accident, de déversement direct ou indiréct de metières dangereuses, toxiques où polluantes pour fenvironnement vers Îcs 

égouts ou + milieu naturel. 

L'esploitant dispose de réserves suffisants: de produits ou matièrse consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protectior de l'environnement tel: que manches du ültrs, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs. produits absorbants. 

    ARTICLE 5.6.2. ETIGUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS D 

Les füts, réservoirs et autres ernballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière très fisible 
la dénomination exacts de leur content, le numéro et le symbole de danger défini dans l réglementation relative à l'étiquetags 

des suhstances et précarations chimiques dangersuses.  
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A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 8.5.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, citerne routière...) contenant un liquide suscoptible de créer une pollution des 

eaux où des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de ls capacité du plus grand réservoir, 

* 50 % de la capacité des réservoirs associés, 

   

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, B0D ! minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-ci est Inférisurs à 800}. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 

peut être contrôlée 4 out moment, H en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés À une mème rétention. 

L'exploitant doit veiller à ce que fes voiumes potentiels de rétention soient disponibles an permanente, À cet effet lez eau 

pluviales doivent être évacuées conformément au chapitre 4.3. 

Les produits récupérés an cas de déversement dans la cuvette de rétention ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets. 

ARTIC F4, RÉSERVOIRS 

L'étanchétté du (ou des} résarvair(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute r$actlon ; 

dangereuse. 

ARTICLE BOSS. FPEGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Las réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

    

Le Atockage des liquides inflammables, ainei que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs à double paroi ou installés en fosse maçonnée ou assimilés, ct 

pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté at de l'arrêté ministériel du 22 juin 1898. 

L'exploïtant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet sffet, l'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrèté. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espacas fermés. 

ARTIQLE 8.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières prernières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée at utilisée dans les ataliers au minimion techrique permettant leur fonctionnement 

normal, 

  

ABT : 8.6.7. STOCKAGES DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Le stockage aérien de liquides inflammables doit ètre conforme à l'arrêté du 22/12/08 retabif aux prescriptions oénérales 

applicabies aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432. 

  

ART 88,8. TRANSPORTS . CHARGÉMENTS + DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement êt de déchargement de véhicules citernes sont étanches, incambustibles et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les régles de l’art. Des zones adèquates sont aménagées pour is stationnement en sécurité des véhicules 
de transport de matières dangereuses, en attente de chargement où de déchargement. 

  

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter H: 

renversement accidentel des emballages (arimage des fûts.)  
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Le stockage ot la manipulation do produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 8.6.6, ELIMINATION DES SUBSTANCES QU PREPARATIONS DANGÉREUSES 

L'éimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

        

IPAGOIDENT ? 

  

APITRE à Fe 
   

DPINTERS 
IRGANISATION 5 

ARTIQLE ET, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci. 
L'établissement est doté de points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement résulte de la 
prise en compte des sténari dévelonpés dans l'étude des dangers et des différentes conditions métécrologiques. 

     

  

$ 

  

APTICLE 8,7.2. ENTRETIEN DES MOVENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en ban étai, repérés el facilement accessibles. 
L'exploitant doit fxer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles at {ss observations constatées doivent être inscrites sur un registre ienu à la 
disposition des sarvicet de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.7.3. RESSOURCE AL ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres mayens de lutte contre Fincendis adaptés aux risques à défendre 

  

Les moyens d'intervention sont signalés efficacement et facilement accessibles. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources 
en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. i utiise en outre deux sources d'énergie distinctes, 
secourues en cas d'alimentation élecirique. 

Dars f cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle 
permanents. 

    

ticle 8,7,3,4, Réserve d'eau incendie 

cite dispose d'une réserve d'eau de 460 m° conforme aux dispositions prises par la cireulaire interministériells n°465 cu 10 
décembre 1951 ot qui dispose notamment : 

Guns piete-forme d'aspiration présentznt une résistance au so/ suffisante pour suppoñiar un véhicule de 160 kilonewtons « 
ayant uns superficie minimale de 64 m’ (8 m x 8m), desservie par Une voie carossabie d'une largeur de ? mètres, 
siationnerient exclu, 

- dune hauteur géométrique d'aspiration à 6 mètres dans le cas le plus défavorable, 

- un dispositif de réalimentation afin que lé valume d'eau contenu soft constant en toute saison, 

- d'une clôture, munie d'un portillon d'accès, afin d'éviter les chutes fortuites, 

-  sigralée au royen d'une pancarte visible précisant a capacité (lattres blanches sur fond rouge réflectonisées). 

Le bassin est équipé de quatre colunnes fises d'aspiration aux caractéristiques suivantes : 

munies de crépines, 

d'un: hauteur de 0,60 mètre, 

mumes de demi-raccords symétriques AR de 109 im, tenons fixés en potition haute ot basse, 

- distance entre les colonnes sur une largeur de 6 rètres : 1,66 mètres pour les deux premières puis 3 mètres d'intervalle ci 
4.50 mètra pour les deux suivantes, 

  

Sriels 8,7,5,2 Poteeux d'ince 

Le débit totai des poteaux d'incendie est au minimum de 250 mn pendant 2 heures. 

L'exploitant fait établir par l'installateur des poteaux au des bouches d'incendie, une atiestation précisant le débit minimal et les 
pressions statiques et dynamiques. U doit justifier au préfet la disponibilité effective du débit requis de 250 :n°/h pour les si* 
poteaux situés dans un rayon de 200 mètres.  
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Acücio 8.7,8,3, RAA, 

Un réseau de RIA est judicieusement implanté et accessible dans les cellules de stockags de l'entrepôt & proximité des issues 
{dans la mesure du possible). 

Les RIA sont disposés de telle sorte qu'un foyer dans une cellule puisse étre attaqué simulfanément par deux lances en 
directions opposées en prenant en compte Porganisation du stockage et la longueur des tuyaux des RIA Ils sont protégés qu 
gel. Îls sont conformes aux normes françaises NFS8 681.201 et NFS 62,201. Ils doivent être maintenus en bon état af vérifiés au 
moins une fois par an. 

Les RjA sont adaptés au risque encouru. 

Aricte 8.7.3.4. Extincteur 

Des extincteurs mobiles. appropriés aux risques encourus sont disponibles sur le site en nombre suffisant (à l'intérieur des 
cellules, bureaux, etc.) at à proximité des dégagements. ils sont judicieusement répartis. Les extineteurs sont repérés par des 
pancartes, vérifiés annuekement et la date des contrôles est portée sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

ARTICLE 6,74, SYSTÈMES DE DETECTION INCBNOIE 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est abligatoire pour les cellules, 
les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout 
point du bâtiment ef le comparäimentage de la ou dés cellules sinistrées. 

   
ARTICLE RLS. SYSTEME D'ALERTE INTERNE 

Le choix du matériel d'alarme est laissé à l'initiative de l'exploitant. 

Un réseau d'aisrte interne à l'établissement collecte et déclenche un système d'alarme sonore, fixs, distinct des autres signaux 
sonores utilisés dans l'établissement, Ce système est audible en tout point du bâtiment (coliules et bureaux) pendant lé terps 
nécessaire à l'évacuation. 

Les moyens de commande permetiant de donner l'alerte son répartis judicieusement sur ensemble du site, 

Un où plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, …) efficacement signalé (en indiquant 
notemmient le local où il se trouve) sont réservés exclusivement à la gestion de l'alerte. Les numéros concernant les secours 
extérieurs sont affichés près du téléphone. 

ARTICLE 9.7.6. INFORMATION DES SERVICES DE SECOURS 

Les plans suivants sont transmis au Service Prévention - D.D.S.LS, - 6, rue du Verger - BP 78 - 76182 YVEYOT Cedex, en wie 
de permettre à ce dernier de répertorier l'établissement : 
- le plan de masse (accès, poteaux incendie, RIA, etc), 

- de plan de situation {sens de la cireulation), 
- les plans de niveaux faisant apparaître tous les locaux ef les cheminements, 

- un exemplaire de l'attestafion délivrée par linstalleteur des poteaux ou des bouthes d'incendie, faisant apparaître la 
conformité à la norme NFS 62.200. 

   POLE 87,7, CONSIGKES DE URI 

Des consignes précisant les modalités d'application das dispositions du présent arrêté doivent être établies, ienues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 

  

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
-  Pinterdiction de fumer, hormis, le cas échéant dans des locaux séparés des cellules de stockagss : 

-  linferdichon de tout brôfage à l'air llbre ; 
-  linterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, seui pour À réalisation de travaux ayant fai lobjet d'un 
« permis de feu » dans les zones présentant des risques d'Incendie où d'explosion ; 

-  lobligeton du “permis d'intervention “ où “permis de feu" dans les zanas présentant des risques d'incéndie au d'explosion 
évoquées aux articles 7.2.2 et 7.4.3; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mis» en sécurité de l'installation (Stectricité, vantiation, chauffage. fermeture des 
portes coupe-feu, obturation des points de rejet d'effluents liquides du site) ; 
- les modalités d'utilisation des équipements dangereux {chariots de manutention munis d'une bouteille de gaz, installation 
de filmage, chaudières, ….} 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dançoreuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- la liste et l'emplacement des moyens d'extinction et de secours à utiliser en cas d'incendie ; 

- les personnes désignées pour diriger l'évacuation des occupants :  
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- les moyens d'alerte et les persannes chargées de cette tâche ainsi que de diriger l'évacuation des occupants : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable de l'iniervention de l'établissement et des services 

d'incendie et de secours, 
- Ir consignes de sécurité, 

Une signalisation indique : 

une zone fibre de tout encombrement devant ls issues de secours, hormis pendant les opérations de chargement et de 

déchargement 

“ Pintrdiction de stationner sur la voie périphérique du bâtiment. 

ARTICLE SL, CONFINEMENT DU SITE 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie {y 
compris les eaux d'extinction) sont raccordés à un/des bassin(s) de confinement étanche(s) aux produits collectés avant rejet 
vers le milleu naturel. La mise en rétention est assurée à l'aide des vannes de barrage manuelles, situées en amont des 
séparateurs d'hydrocarbures et des bassins d'orage. Ces vannes doivent être signalées par une pancarte. 

Ces vannes sont maintenues en état de marche, signalées et actlonnables en toutes circonstances localement etfou à partir 
d'un poste de commande, Une consigne doit prévoir l'entretien préventif et la fermeture de ces vannes en cas d'incendie ou de 
déversement accidentel susceptible de polluer le milieu naturel ainsi que la récupération du produit dans les meilleurs délais. 

Dans le cas du stockage de produits combustibles et de matières plastiques, le site doit permettre au minimum de récupérer 
F00 m°. 

En cas d'incendie, les eaux d'extinction d'incendie recueillies dans tes capacités no peuvent être rejetées vers le milieu natural 
que si alles : 

- ne comportent pas de matières dangereuses, toxiques où polluantes, 
- respectent les concentrations maximales suivantes, 

- pH compris entre 8,6 et 8,5: 
Que si: 
“8 couleur de l'effluent ne provoque pas de coisralion parsistante du milieu récepteur : 

-  l'effluent ne dégage aucune adeur : 
- la tengur en matières en suspension soit inférieure À 400 mgj ; 

= da teneur en hydrocarbures soit inférieure à 10 mgf ; 
- la teneur chimique en oxvgène sur effluent nan décanté (DCO) soit inférieure à 300 mg: 
- Ja teneur biochimique en oxygène sur effluenti non décanté (DBOS)} soit inférieure à 100 mg/l. 

Dans is cas contraire, elles sont éliminées comme déchets dans un centr& extérieur dûment autorise. 

L'exploitant doit pouvoir justifier dgs volumes de rétention disponibles ché: ci-dessue Les volumes de confinument doivent être 
disponibles en foutes circonstances. 

      

F
r
:
 

OMS PART: 

    

CHAPITRE 8.7 DISPOSITIONS © 

COMPORTEMENT Al FEU DE L'ENTREPOT 

Las dispositions consiructives doivent être telles que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, pouiras.. } suic à ur 
sinistre n'entraîne pas Îa ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les celluirs de stockage avoisinantes, ni dé 
Iours disposififs de recoupement, st ns favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la premiére cellule en feu. 

  

Les parois des entrepôts doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes 

- les éléments de support de la toiture doivent être en matériaux incorbustibles, 
- Je murextérieur des cellules NP2, NP3, NP4 {au nord-ouest} sont coupe-feu 2 heures, 

les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouties enflammnées, 

les bureaux Bt les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de “quais” destinés à accueillir l& personnel travaillant 

directement sur les stockages et les quais, doivent 6h situés dans un local clos distant d'au mains 40 mètres des cellules de 
stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte, qui doivent être tous 
coupe-feu de degré 2 heures (RE 120).  
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ARTICLE 9.12, COMPORTEMENT AU FEU DES CELLULES DE STOCKAGE 

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage de moins de 3 000 m* afin de fimiter la quantité de matières combustibles 
en feu iors d'un incendie et de prévenir ta propagation d'un incendie d'une celluie de stockage à l'autre, hormis la cellule NPO 
qui est une cellule frigorifique, 
Les cellules de stackage doivent respecter les dispositions suivantes : 

- les murs séparant les celluies de stockage doivent : 
= être coupe-feu de degré minimum 2 heures (au minimum RE! 120) entre les cellules NP2 et NP4, 

s être résistants au feu par procédé dé focage ayant un degré coupe-feu 2 heures entre les cellules NP3 et NPO, 
æ avoir un retour de * mètres sous tolture de part et d'autre de chaque mur. 

- _ies percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par sxemple pour le passage de gaines, doivent ètre 
rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs, 

les ouvertures effectuées dans ies murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries techniques, doivent 
ôtre munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs, 

“les portes communicantes entre les cellules doivent : 

= être coupe-feu de degré 2 heures (El 120), 
= munies d'un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation 

des celles, 
+ dotées d'une plaque signalétique portant la mention « Porte coupe-feu — Ne mettez pas d'obstacie à sa fermeture », 

“+ dégagées de fout obstacle afin de permettre une fermeture immédiate en cas de nécessité, 
= être pourvues d'un système de détection automatique d'incendie asservi à leur fermeture. 

ARTICLE 8.4.2. ISSUES LE SECOURS 

Sans préjudicz des dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présencs de 
personnel doivent comporter des dégagements (sorties, sorties dé secours...) 

Ges dégagements doivent être maintenus libres en permanence afin de permettre une évacuation sure et rapide du personnel. 
Leur emplacement doit être signalé et visible de tout point de là cellule. 

L'ouverure des portes d'évacuation doit se faire dans le sons de la sorie par une mencuvre simple. Toute porte verrouillée 
doi être manœuvrable de l'intérieur sans cié. 

ARTICLE 8,44, VENTH.ATION 

Bans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter taut risque 
d'aimosphère explosive. Le débouché à l'aimosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que passible des habitations 
voisines, 

ARTICLE GES. DESENFUMAGE 

o désenfumage s'effectue par des éléments translucides et thermoïusibles en matériaux non gouttants sous laffet de ke 
chaleur. Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet d'optique sont interdits. 

H est mis en placs, pour chaque cellule, des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique st manuelle dont 13 
surface utile cumulée n'est pas inférieure à 2 % de la surface de chaque canton de désenfumage, Ces dispositifs doivent être 
isolés d'un mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux de classe A251d0 non métalliques. Cette 
surface d'exutoire est à déduire du pourcentage de la surface des éléments précités concourant déjà au désenfumage. 

Ï faut prévoir au moins quatré exutoires pour 1060 m7 de suparficie de toiture. La surface utile d’un exutoire ne doit pas être 
inférieure à 0.5 2 ni supérieure à 6 m°. 

Les commandos des dispositifs de désenfumage situées on parte haute et judicieusement réparies sont commacément 
accessibles at à déclenchement automatique sensible à la températurz. En outrz, des commandes manuelles d'ouverture sont 
installées près des issues de secours et doivent étre parfaitemant signalées. 

  

La commande manuelle des exutoires est au minimum installés &n deux: points opporés de l'entrepôt de sorte que 
l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par I ou les autres commandes. Ces commandes sont 
facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

Four chaque cellule, la couverture ne doif pas comporter d'cxutoires, d'ouvertures ou d'éléments translucides et fusibles 
imptantés sur {a toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant ler collules de stockage de produits dangereux ou de 
produits combustibles, 

L'exploitant doit également aménager an partie basse du bâtiment des amenéas d'air dont la surface est au moins égale à la 
surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule. Ces amenges d'air doivent étre judicieusement réparties or 
respectant le cantontement &' painettre ainsi l'évacuation des fumées par belayane  
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La diffusion latérale des gaz chautis est rendue impossible par la mise en plèce, an partis haute, d'écrans de cantonnement 
aménagés eur permettre un désenfumage. Les cellules sont coupées en zones de cantonnement d'une superficie maxirnale 

de 1 600 m°, Ces zones sont de superficies sensiblement égales et leur largeur ne doit pas excéder 60 métres. Elles sont 
défimitées soit par des écrans de cantonnement en matériaux de classe A, y Compris leurs fixations et E 15 (stables au feu de 
degré 1/4 d'heure), soû par des éléments de structura présentant le même degré de stabilité. 

CHAPITRE 82  GONDITIONS DE STOCKAGE 

Une distance minimale de 1 mêtre est maintenue entre le sommet des stockages ef la base de la toiture ou le plafond où de 
tout système de chauffage et d'éclairage : cette distance respecte la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du 
système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il axiste. 

Les mañières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un sspace minimum de 3 mètres sur le où ies 
côtés ouverts. Une distance minimale de mètre est respectés par rapport aux parois et aux éléments de structure. 

La hauteur de stockage des rmatières dangoreuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au so! intérieur. Le stockage au- 
dessus est autorisé sous réserve de la mise en place des moyens de prévention et de protection adaptés aux matières 
dangereuses liquides. 

Les matières stockées en masse (sac, palette, etc.) forment des flots limités de la façon suivante : 

- surface maximale des flots au sof : 500 mètres carrés ; 
- hauteur maximale de stockage  : 8 mètres maximum ; 

- distance entre deux flots "2 mètres minimum. 

Les matières stockées en rayonnage ou en paletier respectent les deux dispositions suivantes sauf si un système d'extinction 
automatique est présent : 

- hauteur maximale de stockage  : B mètres maximum ; 

- distance entre deux fayonnages où deux paleters : 2 mètres minimum. 
La ferméture automatique des dispositifs d'obturation (portes coupe-feu) n'est pas gênée par des obstacles 

Les métières chimiquement incompatibles, ou qui peuvant entrer en réaction entre elles dy façon dangereuse, où qui sont de 
nature & eggraver un incendie, ne sont pas stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangereusts sont stockécs dans des cellufes dont la zone de stockage fait l'objet d'aménagement: 
spécifiques comportant des moyens adaptés do prévention et de protection aux risques, Ces cellules sont situées en s:-de. 
chaussée sans être surmontées d'étages où de niveaux. 

CHAPITRE 8.3 LOCAL QE CHARGE DE BATTER 
Le local de charge de batterlss est prévu pour recevoir les appareils de manutention et respecte les prescriptions 
réglementaires qui lui sont applicables et notamment les prescriptions de l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif au 

prescriptions générales applicables aux ateliers de charges d'accumulateurs. 

      

La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge ou, dans le cas des entrepäis automatisés, hors des zones 
spéciales conçues à cet effet dans les cellules. 

Le locai doit Stre #quipé d'une ventilation haute et baseo activée dès la mise en charte des batteries d'un chariot fiévateur. 
Dans fe cas de l'utilisation de batteries non sèches, le soft doit avoir une pente pernettant &: collecte des Acoutements acide et 
être traité anti-acide. 

Le débouché à l'atmosphère de ja ventilation doit être placé aussi loin que possible des hébitations voisines st des bureaux. Les 
conduits de ventilation doivent être munis de ciipets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré coupe-feu 
G& la paroi traversés 

Le Jocat doit Stre quipé d'une issus de sxcours donnant accès vars l'extérieur. 

GCAUX 

  

CHAPITRE 84  CHALPFAGE D 

Le chauffage des locaux ne peut être réalisé que par eau chaude. vapeur produite par un générateur thermique où autre 
système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à gax ne sont pas autorisés 
dans {es cellules de stockage, Une distance minimale d'un mètre entre les matières stockées et les aërolhermes doit être 
respectée L'air puisé par les aérothermes ne doit pas être dirigé vers les Hlocs dé stockage de produits combustibles ou 
dangereux.  
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FE 40 - ÉCHEANCES | 

  

Les dispositions des articles 8.9.1. {voies d'accès des engins de secours), 7.3.4,9 (installations de protection contre la foudre), 
8.7.3.1 (réserve d'eau incendie), 8.7.4 {détection incendie}, 8.7.8 {confinement), 9.1.1 (comportement su feu de l'entrepôt), 
9.4.2 {comportement au feu des cellules), 9.1.5 (désenfumage et cantonnement) et 8.3 (local de charge) sont applicables selon 
Féchéancier suivant : 

Travaux de mise en conformité échéance 

Mise en conformité du bassin versant 3 {devant la façade 
nord-est du site) 
lsoiement au feu/désenfumage cellule NP3 Au plus tard 1 an après la notification du présent arrêté 
Mise en conformité du local de charge 
installation de protection contre la foudre 

  

: Réserve incendie 
Aire de retournement . Au plus tard ? ans après la notification du présent arrêté 
Voie d'accès des secours {chernin stabilisé) 

isolement au feu/désenfumage célluie NP2 Au plus tard 3 ans après la notification du présent arrêté 

| oerentau feuldésenfumage aide NP4 L . A plus tard 4 ans après la notification du réent arrêté 

| Isolzment au eutisetinsge cellule ver L n plus ur 5 ns as le notification du présent arrêté 

Système de détection rende L Au plus tard 6 ans aus ja notcaice du Désert arrêté 

Mise #n conformité du bassin versant 2 (zone sud-est du site) Au plus tard 7 ans anrès la notification du présent arrêté   
 


